
 

 

 

COMITE PROVINCIAL DE BRUXELLES - BRABANT WALLON 

Notre PV fait suite à une réunion par visioconférence, échanges de mails et/ou appel téléphonique. 

 

P.V. n° 9          30 / 09 / 2021 
 

 

 Présent : Mrs O. MONSIEUR, A. ROBAS, M. SQUIFLET, F. GILLES, C. D’HONDT, M. LAMBERT, Mme N. 

ROISIN & Mr B. CLAES 

 

 

Approbation du PV n°8 - 210923 

 

NOUS RAPPELONS (encore une fois) QU’IL N’EST PAS NECESSAIRE DE METTRE LE CP ET/OU LES 

RESPONSIBLES DE COUPES EN COPIE DE VOS ECHANGES DE MAILS EN VUE DE PROGRAMMER 

OU REPROGRAMMER VOS RENCONTRES ET CE AUSSI BIEN POUR LE CHAMPIONNAT QUE 

POUR LA COUPE. 

LE CP ET LES RESPONSABLES COUPES N’ONT BESOIN QUE DU MAIL FINAL QUI REPREND LA 

MODIFICATION ET L’ACCORD DE L’ADVERSAIRE. 

MERCI DE VOTRE COMPREHENSION ET COLLABORATION 

 

 

1. Correspondance In 

 

➢ United Basket Woluwe (2576) : liste « têtes brûlées » pour les équipes U14 Régionaux, U14 Elites, U14 filles 

Régionales & U18 Régionaux. 

➢ Rapport d’arbitre F.S. suite à l’arrêt de la rencontre BWU21Elite003 

➢ AISF : information du 28 septembre 2021 « Où en est-on avec le Covid Safe Ticket (CST) ? » 

➢ RBWaterloo (0970) réaction relative aux rôles des visités et visiteurs. 

➢ Procureur Régional – Mr HANCOTTE : PV du 27/09/2021. 

➢ Linthout BC (1610) : invitation rencontre HR2 du 02/10/2021 

➢ BCS Uccle (0242) : listes des joueurs U21. 

➢ RB Waterloo (0970) liste « têtes brûlées » 

➢ La Chenaie BC (1584) : nous informe que les rencontres à domicile se dérouleront avec la feuille électronique. 

➢ Fresh Air (2344) listes « têtes brûlées » pour les différentes catégories. 

➢ CFA : courrier relatif à l’interpellation du RBWaterloo. 

➢ Fresh Air & Royal Anciens 13 : réaction relative à la décision prise pour la rencontre BWHU16ProvB014. 

➢ CFA : retour suite aux interpellations sur les absences d’arbitres. 

➢ Géo Holidays Friendly Bulls55 Ixelles (2640) : liste « têtes » brûlées » U14. 

➢ Fresh Air (2344) : mise à jour de la liste « Têtes Brûlées » 

➢ Rebond Ottignies (1704) cas COVID en U12. 



 

 

 

2. Correspondance Out 

 

➢ Réponse aux interpellations reçues. 

➢ Le CP interpelle la CFA sur les absences d’arbitres malgré leur désignation par le convocateur. 

➢ Convocation du secrétaire du Fresh Air lors de la réunion du CP prévue ce mardi 5 octobre dans la cafétaria 

du hall omnisport de Wezembeek-Oppem. 

 

 

3. Championnat 

 

➢ Le BCS Uccle nous communique la composition de ses équipes U21. Il a été demandé de afin de respecter 

les sélections de joueurs de définir une liste qui évoluera en série U21 A et en U21 B. 

➢ Nous rappelons la seule et unique règle : 

Le club visité à pour devoir de présenter 3 personnes : 1 délégué aux arbitres, 1 au chrono et 1 opérateur 

24’’. 

Le club visiteur à pour devoir de présenter 2 personnes : 1 délégué aux arbitres et 1 marqueur. 

Pour la feuille électronique, on inverse le rôle du marqueur et de l’opérateur 24’’. 

➢ Forfait pour la rencontre suivante : 

o Rencontre BWDU19006 le CP acte le forfait contre le BC Ecole Européenne. 

✓ Vu que l’équipe visiteur n’a pas aligné un délégué aux arbitres pour cette rencontre, 

✓ Le CP acte le forfait en vertu des statuts de l’AWBB. 

✓ Les frais d’arbitrage seront remboursés au club du RBWaterloo, ils seront imputés sur la 

prochaine facture du BC Ecole Européenne. 

o Rencontre BWHP2A010 le CP décide d’acter un double forfait : 0 – 0 

✓ Vu l’annonce tardive de l’information par téléphone le jeudi soir, par le club du Chalet d'une 

demande de modification de calendrier, sans proposition de nouvelle date, 

✓ Vu la désignation des arbitres, 

✓ Vu la communication des désignations des arbitres pour les rencontres du week-end sur les 

plateformes du CP, et que la rencontre était encore prévue dans le listing 

✓ Vu la raison invoquée par le club du Chalet (joueurs absents), 

✓ Vu que le club visité n’était pas présent, 

✓ Vu que le club visiteurs n’était pas présent, 

✓ Vu que les arbitres et un évaluateur étaient présent, 

✓ Vu qu'aucun message d'acceptation de report de la rencontre n'a été communiqué, 

✓ Vu que lorsque le Comité Provincial déplace une rencontre, un mail est généré par le système 

et transmis aux 2 clubs. 

✓ Vu que ce message n'est pas parvenu aux 2 clubs et donc que les clubs de Castors Braine et 

Chalet devaient savoir que la rencontre était maintenue. 

✓ Nous décidons d’acter un double forfait pour cette rencontre, les frais d’arbitrage et de 

l’évaluateur seront partagés aux deux clubs. 

o Rencontre BWHU16ProvB014 le CP décide d’acter un double forfait : 0- 0 

✓ Vu le manque de communication claire de la part des clubs, 

✓ Vu la désignation des arbitres pour cette rencontre, 

✓ Vu la communication des désignations des arbitres pour les rencontres du week-end sur les 

plateformes  du CP,  

✓ Vu qu’aucune date n’a été communiquée au CP, 

✓ Vu que les arbitres se sont présentés à ladite rencontre, 

✓ Vu qu’aucune des équipes n’étaient présentes pour disputer la rencontre, 



 

 

 

✓ Vu que la feuille de match n’a pas été présentée comme prévue au règlement, 

✓ Nous décidons d’acter un double forfait pour cette rencontre, les frais d’arbitrages seront à 

charge des deux clubs. 

➢ Forfait général : 

o HP3A : Uccle Europe 

 

 

4. CFA 

 

➢ Le CP Hainaut et le CP Bruxelles Brabant Wallon se sont accordés sur la situation de Monsieur Nicolas 

DALCQ, il pourra arbitrer au sein de notre province. 

➢ La CFA nous confirme que suite à l’intervention du RBWaterloo, seule la partie inférieure (avec la photo) des 

licences peut être exigée. Toutefois, nous rappelons à nos arbitres qu’il a été dit lors de l’Assemblée 

Statutaire des Arbitres que pour les rencontres sous feuille électronique, le contrôle des licences n’est pas 

nécessaire et sera à charge du CPBBW. 

➢ Arbitre absent 

Nous avons plusieurs rencontres qui se sont déroulées avec un seul arbitre alors que le convocateur en 

avait bien désigné deux. 

La CFA à la demande du CP a interpellé les arbitres en question qui ont justifié leur absence aux dites 

rencontres. 

Des doublons de désignation ont été constatée de part un nombre important de modifications et/ou de 

forfaits. 

 

 

5. CTJ (Commission Technique Jeunes) 

 

➢ Un mail d’informations a été envoyé aux clubs concernés pour l’organisation et la sélection des filles nées 

en 2008. 

Nous remercions les clubs pour leur communication. 

 

 

6. Coupe 

 

➢ Les responsables des Coupes actent la programmation des rencontres. 

Nous rappelons à nos clubs que les rencontres de Coupes sont prioritaire au championnat. 

 

 

7. Divers 

 

➢ L’AISF nous donne un point de vue sur la situation relative au CST : 

AISF Newsletter - Où en est-on avec le Covid Safe Ticket (CST) ? (sendibm1.com) 

Il ne sera pas d’application avant le 15 octobre à Bruxelles et en Wallonie. 

➢ Le Linthout BC souhaite accueillir un maximum de supporter pour la première rencontre en R2H de ce 

samedi 02/10/2021 à 20h30. Supporter soyez au rendez-vous… 

https://5psc7.r.a.d.sendibm1.com/mk/mr/EKbUrGexDt3kIkEESXJNN0GzPQ8SdQ1RNNmTdOilu0D9F6lLLWw4lN08dx8lbUlHfQI6Gs9_0maMhTMK60BKbOSFVckF0H2rXiZgxapiKH_blQ


 

 

 

➢ Communication du Royal Anciens 13 BC : 

"Bonjour à toutes et à tous, 

Les Anciens 13 ont du mal à compléter leur effectif en U10. 

Nous sommes donc à la recherche d'enfants nés en 2012, 2013 et 014. 

Entraînement le jeudi de 17 à 8 heures 

Match le samedi ou le dimanche, selon les plannings. 

Contacts: 

Email: r.anciens13gmail.com 

Site internet: anciens13.com bouton "contact" et puis bouton "bulletin de renseignement". 

Gsm: 0486651215 

N'oubliez pas de "soumettre"! 

Sportivement!" 

 

 

8. Mutation Administrative : 

❖ UJ Koekelberg (0847) : Ismaïl AOURAGNE 

❖ CRBB The Runners (0005) Fadi OSMAN 

❖ BC Ecole Européenne (2352) : Maryam SOUSSI NACHIT 

❖ CRBB The Runners (0005) : Lou MEESSEN 

❖ Royal Anciens 13 BC (0017) : Ibrahim CHANNOURI 

❖ RBC Eclair (0045) : Houyada EL OCHI 

❖ BCD Wavre (1083) : Chareste SALIFOU 

❖ BC Ecole P1 Anderlecht (2204) : Franck STEVENS 

❖ BBC Braine-le-Château (1375) : Sean MOSTIN-VANDERDONCK 

❖ BCD Wavre (1083) : Eva Ndabaruta RUDATENGUHA NSAMIRA 

❖ Royal Excelsior Brussels (0959) : Luca CUDICIO 

❖ BC Genappe Lothier (1479) : Colline BERCKMANS 

❖ UJ Koekelberg (0847) : Younes RAHHOU 

❖ BC Genappe Lothier (1479) : Eric MINNOYE 

❖ BC Speedy Mt St Guibert (2429) : Noury BEN AMAR HLIMI 

❖ Géo Holidays Friendly Bulls 55 Ixelles (2640) Kenan NKETA 

❖ BC Brainois (2448) : Ibou Sandicoly DIOP 

❖ Ganshoren Dames Basket (2519) : Marion LAURIAC 

 

9. COVID : 

 

➢ La crise sanitaire n’est malheureusement pas encore terminée, nous avons été informés par le club du 

Rebond Ottignies qui sont confrontés à des cas « positif » au sein de leur noyau U12. L’adversaire du week-

end du 24-25-26/09 à été prévenu ainsi que celui du week-end à venir. Nous demandons aux clubs d’être 

attentif et de nous communiquer au plus vite de toute situation liée à ce virus. 

➢ Nous demandons également aux clubs de respecter la mise à l’écart de tout groupe concerné par un ou 

plusieurs cas positifs. 

 

 

Au plaisir de vous revoir très prochainement et n’hésitez pas à nous faire partager vos activités, 

 

Olivier MONSIEUR     Bjorn CLAES 

Président CP BBW     Secrétaire CP BBW

http://r.anciens13gmail.com/?fbclid=IwAR23eu4B2NB-LCSgH87f_HVPDx6odEJ45s6b3AME7-6gb8re1emDyEqXXbk
https://l.facebook.com/l.php?u=http%3A%2F%2Fanciens13.com%2F%3Ffbclid%3DIwAR2Ausro7Eui_mGanKXojZNUPhkAYshhRf8WBgMOJ2Lsg5t9uiEf8anlXwA&h=AT32gTGO3yOgqcNJr2epwtA0QAdjPgR-sWY_WV5glerM1DIBTft2H8YEBE1JUV-zv8GnGpGnosISykt5RG_DT2SEC75QAw5kIJF2nzxpB6n3QXSHyUeAU_BVNz9sP_7noN7x&__tn__=-UK-R&c%5b0%5d=AT3c1cpdrJpsIwah4bJwcLhGxIz2J6F2F-vxLBOcmVEEp1It9wWzTl8ZvGxUPYQrO2CNbFWPkc3-cQRBg-9qhO0_c2qQLCjr6RReBennF5W_unZ85cjFypXRPjs-9vLZd_VbyBo75Z6AU23a356h2AK_Z6uFnBH3qaQ


 

 

 

TABLEAU DES AMENDES WEEK-END DU 24-25-26 Sept 2021 

 

Contrôle des feuilles provinciales BBW 

   

Absence de carte d'identité,certificat médical,licence, LC, R - PC 16 et PC 33 Seniors 

   

Matricule Club N° du match  
2518 B.C.U.Ganshoren BWP1H004 LC 

2518 B.C.U.Ganshoren BWP1H004 L x 8 

1083 BCD Wavre BWDP1006 LC 

   

Absence de licence technique - PC 33 $ 2 Seniors (divisions les plus basses MM et DD) 

   

Matricule Club N° du match  
242 BCS Uccle BWHPP3C003 LC 

1479 BC Genappe BWP2D005 LC 

697 BC Auderghem BWHP3C006 LC 

400 Royal Nivelles Basketball BWHP3D005 LC 

2710 Phoenix BWHP3D007 LC 

242 BCS Uccle BWHP2B013 LC 

242 BCS Uccle BWHP3A007 LC 

1336 Royal Canter Schaerbeek BWP3D007 LC 

1949 ASA Saint-Hubert Boitsfort BWP3D007 LC 

2721 Tatete Basket Club BWHP3A003 LC 

1949 ASA Saint-Hubert Boitsfort BWHP3B003 LC 

123 Apsa 1865 BWHP3B003 LC 

2344 Fresh Air BWHP2A014 LC 

2561 Maccabi BWHP3A004 LC 

1083 BCD Wavre BWHP2B014 LC 

1610 Royal Linthout BC W.S. BWHP2B009 LC 

2669 Great G BWHP3D001 LC 

1949 ASA Saint-Hubert Boitsfort BWHP2A016 LC 

   

Feuille incomplète - PC 48 Séniors   

   

2316 Avenir Evere BWHP2A011  

   

Absence de carte d'identité, certificat médical, licence et LC - PC 16 Jeunes 

   

Matricule Club N° du match  
130 Royal Castors Braine BWHU14B001 L x 3 

130 Royal Castors Braine BWHU14A002 LC 

847 UJK BWHU14A002 LC 

1423 Royal IV Brussels BWHU14 Elite002 LC 

1542 RB Tubize BWMxU14005 LC 



 

1542 RB Tubize BWHU16B009 LC 

836 Ass.Sp.St.Augustin BWU16 Elite003 LC 

1423 Royal IV Brussels BWHU16B013 LC 

242 BCS Uccle BWHU16B013 LC 

242 BCS Uccle BWU21 Elite005 LC 

242 BCS Uccle BWU21 Prov005 LC 

1375 B.B.C Braine-Le-Château BWU21 Prov005 LC 

2352 BC Ecole Européenne BWDU14001 LC 

2316 Avenir Evere BWHU16A014 LC 

2316 Avenir Evere BWHU18A004 LC 

1423 Royal IV Brussels BWHU18A004 LC 

1083 BCD Wavre BWHU16A015 LC 

697 BC Auderghem BWHU16A015 LC 

697 BC Auderghem BWDU19011 LC 

697 BC Auderghem BWDU16012 LC 

70 UAA Etterbeek BWHU14B001 LC 

1336 Royal Canter Schaerbeek BWHU14 Elite004 LC 

   

Absence Délégué aux arbitres- PC 28   

   

Matricule Club N° du match  
2576 United Basket Woluwé BWHP3B005 0 - 20 

   

Feuille incomplète - PC 48 Jeunes   

   

Matricule Club N° du match  
1542 RB Tubize BWU21P007  
1542 RB Tubize BWHU18B001  

2316 Avenir Evere BWHU16A014  
 

 


